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Travail et produits chimiques

DIRECTION DU TRAVAIL

De la démarche de prévention à
l’obligation de protection
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La réglementation 

La prévention du risque chimique est construite 

autour des principes généraux de prévention. 
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Les 9 principes généraux de prévention
1. Éviter les risques
2. Évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités
3. Combattre les risques à la source
4. Adapter le travail à l’homme, …
5. Tenir compte de l’état d’évolution de la technique
6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas 

ou par ce qui est moins dangereux
7. Planifier la prévention, …
8. Prendre les mesures de protection collective en leur 

donnant la priorité sur les mesures de protection 
individuelle

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs
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La réglementation

Construite autour des principes généraux de 

prévention, cette démarche de prévention du 

risque chimique relève de  la réflexion sur les 

produits utilisés et les conditions de mise en 

œuvre.
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Evaluation du risque

L’employeur a l’obligation d’évaluer le risque

que présente le produit (Art. A 4413-5)

Comment ?: Avec la FDS en appréciant les 
quantités utilisées au poste, la fréquence et le 
nombre de salariés exposés
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La Fiche de Données de Sécurité (FDS)

Elle est remise gratuitement par le fournisseur à
tout employeur ou travailleur indépendant 
qui acquiert le produit chimique (Art. A 4412-3) 

Elle contient obligatoirement 16 rubriques et est 
rédigée en français. (Art. A 4412-4) 
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FDS - Les 16 rubriques
1. Identification de la substance ou du mélange et identification du fournisseur

2. Identification des dangers

3. Composition / information sur les composants

4. Premiers soins

5. Mesures à prendre en cas d’incendie

6. Mesures à prendre en cas de déversements accidentels

7. Manutention et stockage

8. Contrôles de l’exposition/protection individuelle

9. Propriétés physiques et chimiques

10. Stabilité et réactivité

11. Données toxicologiques

12. Données écologiques

13. Données sur l’élimination du produit

14. Informations relatives au transport

15. Informations sur la réglementation

16. Autres informations y compris les informations concernant la préparation et la mise à
jour de la FDS
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Exemple 
de fiche 

technique

A ne pas
confondre 

avec la fiche 
de données
de sécurité
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Evaluation du risque

L’employeur a l’obligation d’évaluer le risque

que présente le produit (Art. A 4413-5)

• Avec qui? : Médecin du travail, CHSCT ou à
défaut les DP

• Quand? : Au moins une fois par an (DEvRP) et 
systématiquement lors de l’introduction de 
nouveaux produits
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Suppression du risque

Après avoir évalué les risques et identifié les 
produits dangereux, 

l’employeur a l’obligation de supprimer les 
produits ou les procédés en cause ou de les 
remplacer par d’autres qui sont non 
dangereux ou à défaut moins dangereux 

(Art. A 4413-7).
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http://photos.linternaute.com/

Identification du risque  



https://encrypted-tbn2.gstatic.com/images?Suppression du risque 
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Réduction de l’exposition des travailleurs

L’employeur a l’obligation d’agir sur les 
procédés de travail et les modes 
opératoires dans le but de faire baisser :

– les quantités au poste de travail

– les durées d’exposition

– le nombre de travailleurs exposés 
directement ou indirectement au produit



https://encrypted-tbn2.gstatic.com/images?q
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http://www.plymovent.com/Files/Billeder/Plymovent/Knowledge/Welding_and_cutting/Welding_at_source_capture.jpg
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Protection contre le risque

1 Protections collectives :

�A privilégier sur les protections individuelles 
(Ex: Hotte aspirante, captage à la source des gaz 

d’échappement, Cabine de peinture, etc.)

(A. 4413-7)

�Vérification et maintenance  régulières des 
équipements par l’employeur à consigner dans 
le registre de sécurité
(A. 4413-8)
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Protection contre le risque

2 Protections individuelles adaptées aux agents 

chimiques :

(Masques, gants, lunettes, vêtements)

� Formation obligatoire au port et à l’utilisation 
des EPI (A. 4413-18)

� Fourniture, entretien et remplacement assurés 
gratuitement par l’employeur (A. 4413-9)

� Utilisation effective des EPI sous la 
responsabilité de l’employeur (A. 4324-3)
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Contrôle de l’exposition des salariés au risque 
chimique

L’employeur procède de façon régulière à des contrôles sur 
l’exposition des travailleurs aux agents chimiques 
dangereux  et aux concentrations de poussières présents 
dans l’atmosphère des lieux de travail (A.4413-15).

Ces contrôles portent sur les agents chimiques dangereux 
pour lesquels une VLEP a été établie (A.4413-16 tableau 2).
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Qu’est ce qu’une Valeur Limite d’Exposition Professionnelle 
(VLEP)

Une VLEP correspond à la concentration maximale 
d’un composé chimique, dans l’atmosphère des lieux 
de travail, que peut respirer une personne pendant un 
temps déterminé sans risque d’altération pour sa 
santé. (Article A.4413-16 tableau 2)

Les résultats des contrôles de VLEP doivent être 
transmis à l’inspection du travail, le médecin du travail 
et au service prévention de la CPS (Article Lp.4413-5).
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Gestion des produits

A l’achat et en cas de reconditionnement: 

�Etiquetage obligatoire et conforme au règlement 
CLP (A. 4412-1 et 2 , A. 4413-3) 

�Les contenants doivent être appropriés à l’agent 
chimique (A.4413-1)

�Stockage conforme à la FDS, sur bacs de 
rétention 
(Lp. 4413-3 et A4413-14)
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Exemple d’étiquette d’un produit CMR

Extrait du guide INRS 
ed 6041
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Information sur le risque

Article Lp. 4413-6 :

L’employeur a l’obligation :

• d’informer l'ensemble des travailleurs et le CHSCT:

– sur les agents chimiques dangereux se trouvant sur le 
lieu de travail, (leurs noms, les risques pour la sécurité
et la santé, les valeurs limites d’exposition)

– sur les consignes relatives aux mesures d’hygiène à
respecter

– sur la présence de produits Cancérigènes, Mutagènes 
ou toxiques pour la Reproduction (CMR)

• de permettre aux salariés d’accéder aux FDS fournies par 
le fournisseur des agents chimiques
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Formation à la sécurité des salariés exposés
Article A.4413-18 : 

L’employeur a l’obligation d’organiser en liaison avec le 
médecin du travail et le CHSCT la formation des 

travailleurs sur :
– les risques potentiels pour la santé

– les précautions à prendre pour prévenir l’exposition

– les prescriptions en matière d’hygiène

– le port et l’emploi des équipements de protection

– les mesures à prendre en cas d’incident et d’accident

– les effets néfastes de l’exposition sur les femmes en 
âge de procréer,  enceintes ou allaitantes
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Sanction 
Article Lp. 4725-1:

Est puni d'une amende de 447 487 F CFP, le fait 
pour l'employeur ou le préposé de méconnaître 
par sa faute personnelle les dispositions 
relatives à la Prévention des risques chimiques

En cas de récidive, les infractions sont passibles 
d'un emprisonnement d'un an et d'une amende 
de 1 000 000 F CFP. 

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y 
aura de salariés de l'entreprise concernés par la 
ou les infractions constatées.
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